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Regeste

Asile (divers)

Erwägungen

E. 1
Le recours est admis.

E. 2
La décision du SEM du 24 décembre 2024 est annulée.

E. 3
La cause est renvoyée au SEM pour un éventuel complément d'instruction, au sens des
considérants, et nouvelle décision relative à la réouverture sollicitée de la procédure d'asile.

E. 4
La demande d'assistance judiciaire totale est sans objet.

E. 5
Une indemnité de 778 francs est allouée au recourant à titre de dépens, à charge du SEM.

E. 6
Le présent arrêt est adressé à la mandataire du recourant, au SEM et à l'autorité cantonale.
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